
  

PREFECTURE DU JURA 

      SERVICE DE LA COORDINATION , ES 4 ur, | | 8 LAS 
ET DE L'ACTION ECONOMIQUE À À 4 nom ain = | : LL Tes j | 3. AQU “ 9, ; Re 5: 

  

3 4 ne SE nn | 
Î Î ‘NVIRONNEMENT ET PROTECTION | #0 

DE LA NATURE Lu 

  

LE PREFET DU JURA, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
# 

ARRETE N°/l99 

VARIE 
D ‘1: 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installation 
classées pour la protection de l'environnement 3 

VU Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'applica tion de la loi susvisée ; 

VU la nomenclature des installations classées 5 

VU la demande en date du 16 mars 1978, présentée par M. RIGOLLET Directeur de la Société des Aciéries de CHAMPAGNOLE à l'effet d'être autori- 
sée à poursuivre l'exploitation d'installations classées sur le territoire de la commune de CHAMPAGNOLE ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 1496 du 30 novembre 1978 portant mise à l'enquête publique de ia demande susvisée ; 

VU le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a 
été soumise du 19 décembre 1978 au 17 janvier 1979 et le rapport du commis- 
saire-enquêteur ; 

VU l'avis du Conseil Municipal de CHAMPAGNOLE dans sa séance du 
14 février 1976 ; 

VU l'avis du Conseil Municipal de CIZE dans sa séance du 
30 janvier 1975 ; 

| 

| VU les avis de MM. : 

- le Directeùr Départemental de l'Equipement en date du 
24 janvier 1979, 

- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales en dàte du 22 janvier 1979, | 

- le Directeur Départemental de l'Agriculture en date du | 
23 janvier 1979, 

Î 
Î CONSIDERANT que M. l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie et | 

de Secours n'a pas répondu dans le délai de 45 jours À la demande qui lui a 
été faite, et qu'en conséquence son avis est réputé favorable : l 

Dh cet 

   



VU l'avis et les Propositions de M. le Chef du Service de l'Industrie et des Mines de Bourgogne - Franche-Comté, Inspecteur des Ins- tallations Classées, en date du 23 mai 1979 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 30 mai 1979 3 

Le pétitionnaire entendu 5 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général 5 

  

ARTICLE ler - 1.1. : La Société des Aciéries de CHAMPAGNOLE dont le siège social est situé À PARIS (Seine - 9° arrondissement) 89, rue Taitbout 

est autorisée, sous réserve de la Stricte observation des dispositions con- tenues dans le présent arrêté, à pratiquer les activités de la nomenclature des installations classées précisées à l'alinéa 1.2. du présent article, dans son établissement situé sur Le territoire de la commune de CHAMPAGNOLE . 

1.2. : L'établissement objet de la présente autorisation comporte les installations relevant des activités visées dans la nomencla- ture des installations classées pour la protection de lenvironnement comme suit : 

../...



 
 

819788 
8p 

sjrn0e1 
9p 

ganoz 
7 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
 

 
 

4 
ue 

 
 

  
  

 
 

      

’ 
‘ 

7
 

#
a
q
n
p
o
r
d
 

7/1 
ap 

j
i
n
0
e
i
 

sp 
inox. 

q 
‘ 

g8c 
8
a
3
B
T
T
1
8
 

13 
X
N
B
J
9
u
 

Bep 
J
1
n
0
8
y
 
X
T
 

M
A
S
 'E 

40-64 
8p. 

. 
T
A
A
N
Y
 

Ÿ 
€ 

A
B
T
T
T
P
U
S
A
1
8
 

p 
o
u
t
u
o
b
m
 

| 
q 

8Tq 
! 

SOATSBA1Q6 
B
O
I
S
T
A
E
N
 

ap 
T
o
t
d
m
y
 

U/UL 
O0L 

a
n
o
x
 

7. 
| 

UX 
000€ 

39 
U3 

000! 
stius 

esttdmos 
j 

U/UL 
HISZ 

8anox 
7: 

‘ 
. 

8tq 
ES] 

TOd 
U8 

epinbtt 
no 

apr108 
e
t
q
r
3
s
n
q
m
o
s
 

_. 
U/UL 

hébi 
anoë 

| 
2
1
d
U
S
8
8
1
9
 

uou 
9p 

3
2
T
i
u
u
n
b
 

oun 
a
a
n
a
u
 

| 
ua: 

1oumosfiés 
“
u
p
u
a
d
g
p
u
t
 

s
%
e
z
n
e
u
o
s
t
 

sp 
SAnox 

ç 
_
 

‘8p 
s1qedeo 

u
o
r
i
e
n
q
m
o
s
 

9p 
U
O
T
3
B
T
I
U
J
S
U
T
 

| 
‘ 

“. 
“+ 

a
1
t
o
m
o
m
 

A
n
0
4
 

X 
000! 

9p 
288107 

v 
a 

Z 
— 

182 
B
u
o
T
3
8
1
9
m
0
1
8
8
e
 

527 
suvp 

e
n
b
r
u
n
o
p
n
 
s
o
s
 
L
e
 

1
4
 

| 
98AB 

19198;1 
Sp 

u
U
O
T
J
e
m
0
7
2
Q
 

BUBS 
39 

U
o
r
s
s
o
i
d
 

1ed 
j767 

28 
T
I
e
A
u
t
 

07 
| 

| 
enbs1ot 

seBettqe 
19 

XNEJSM 
B
P
 

TIPABIT 

15 
S
e
 

7 
= 

8p 
S
U
O
T
T
A
 

x
n
e
s
3
2
e
m
 

+ 
| 

| 
= 

18Z 
a
n
b
j
u
s
o
g
u
 

s
o
u
 

1ed 
1787 

88 
[
i
e
a
r
a
s
 

67 
|. 

9 
DSAB 

18198,1 
8p 

u
o
t
J
E
u
t
0
7
2
q
 

enbioy 
s
a
8
e
r
t
e
 

32 
xneaom 

B9p 
TIVABIL 

u
n
T
o
y
e
o
 

: 
: 

SP 
3
1
n
4
1
8
9
 

8p 
3% 

000€ 
u
o
a
t
a
u
s
 

,p 
84 

000€ 
L 

A
A
D
I
T
I
V
I
D
N
 

8307 
80p 

suup 
e
3
r
%
2
0
3
9
 

a 
Ne: 

901 
e 

S
a
n
s
t
i
g
d
n
s
 

J82 
S
g
u
t
s
e
S
e
ë
m
e
 

23trquenb 
. 

UT 
#
N
b
S
1
0
T
 

m
n
t
o
t
e
g
 

ap 
2
1
n
q
1
v
)
 

8p 
3
9
d
3
q
 

84 
61 

u
o
r
t
a
u
s
,
p
 

. 
I
M
b
T
T
T
P
I
Q
N
 

8
0
7
 

69p 
suep 

38e8%9036 
a 

Géi 
U
N
T
O
T
I
I
B
-
 
01184 

0b 
j
o
d
e
1
 

830BUTT 
9p 

AIn082 
ap 

ano4 
| 

a 
s8z 

| 
8988rtre 

J0 
XNB3gu 

a
p
 

jinoeg 
JL 

"LOI 
8p 

018 
g 

anog 
| 

| 
‘ 

| 
. 

‘L 
S 

8p 
918 

g 
anoi 

| 
y 

ol 
= 

ZE 
B
R
D
T
I
I
O
S
T
E
 
-
A
N
O
T
-
N
E
-
I
S
T
I
T
 TT 

8p 
énbriqgea 

K> 

he 
S
N
O
T
L
V
A
U
A
S
E
O
 

LNTHAS 
V
I
D
 

A
U
N
L
V
T
O
N
T
N
O
N
 

,N 
A
L
I
A
T
I
O
V
,
T
 

4Q 
N
O
T
I
V
N
O
I
S
A
U
 

. 

  
 
 

 



a
 

C
E
 

V4 
r
p
g
 

4 

BTT3 
21 

184n00 
33 

196851p 
p 

soutyovm 
t 

e 
1trod 

B
e
u
T
u
o
r
m
 
x
 
+
 

8 

2 

F
2
 

S
a
n
s
 

E
p
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

   

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

  
  

  

E
P
S
 

PU 
s
u
o
r
a
v
z
p
u
o
t
8
8
v
 

ser 
suvp 

s
n
b
j
u
s
o
s
g
m
 

sous 
4813721991 

B
A
U
T
U
O
E
N
 

Z 
L 

F
T
 

. 
‘ 

PUBS 
19 

U
o
F
s
s
o
ï
d
 

i
d
 

1
0
7
 

98 
T
I
P
A
U
X
3
 

97 
184739 

E 
souvq 

h
s
 

a 
LL 

z'188 
o
n
b
s
i
o
 

69881%18 
1e 

xnesom 
88P 

TI8ARAL 
aOv 

L 
09 

1
8
0
1
1
9
8
0
 

p 
s
8
8
9
1
d
 

|, 
A
 

L 
08 

ep 
|” 

. 
enbrurogu 

vous 
184 

r
u
 

o8 
qreaurs 

WC) 
‘ 

L 
02 

9P 
| 
1
9
8
8
2
1
p
9
2
 

p 
sasseïd 

7 
ÿ 

l'192z 
onbsiot 

s38errte 
19 

XNBIQU 
S2p 

TIFABIL 
ganbiroqradéy 

. 
suOFJvaguot33e 

| 
8
9
2
1
8
2
 

E 
2
a
6
6
9
1
p
9
1
 

E 
S
a
u
T
U
o
e
n
 

h 
SOT 

S
U
B
p
 

o
n
b
y
u
v
o
e
n
 

s
u
v
s
 

29 
U
O
T
E
S
S
1
d
 

xed 
D) 

L
N
'
U
T
H
A
T
 

1
9
7
7
1
1
9
0
8
1
 

p 
s
e
u
T
u
s
e
u
 

t 
ei 

T
'
t
e
z
 

. 
. 

A
T
R
Z
 

98 
T
I
v
A
r
1
)
 

97 
. 

N
O
I
L
V
O
T
A
:
 

Xa1n0102 
t 

sautuoen 
# 

‘ 
enbstot 

soBvtyqe 
15 

X
N
E
J
9
u
 

Hop 
TIVABIZ 

O
V
 

. 

. 
| 

fi 
Prune 

e
n
b
r
i
s
e
m
o
p
 

t
a
s
 

- 
. 

1q8 
BNOS 

G
O
U
U
S
T
I
S
E
 

BSAND 
Z 

= 
EU 

DE 
q 

D'ESZ 
S
T
A
P
M
U
E
T
I
U
T
 

S
a
p
i
n
b
t
t
 

ap 
3
0
d
9
a
.
.
 
P
o
 

A9 
s'2 

ep 
L
e
s
 

FAUTQINI 
| 

E 
A
S
T
T
T
B
U
U
A
B
 

p 
auyuoeu 

| 
a 

SI4 
| 

BOATEBAQU 
S
9
1
9
1
a
u
n
 

sp 
t
o
r
d
u
 

4 
HY 

001 
3% 

000! 
° 

Buucinco 
JIN081 

X
N
P
Ü
T
J
I
S
A
 

SahOZ 
t} 

HA 
S 

2X 
002 

siuediop 
S
i
n
o
p
7
.
 

‘ 
° 

MA 
00€ 

- 
Beuuoy 

ç 
s
q
u
e
u
r
o
p
-
#
m
m
o
x
€
 

M
X
 

009 
= 

H/L 
1 
X
n
e
a
y
n
o
x
 

‘ 
. 

B 
JIN981 

ap 
NuTAUoS 

AN07 
| 

q 
687 

SAZBITIE 
Jo 

X
n
e
J
9
u
8
2
p
'
3
I
n
o
2
y
 

SATOUTUET 
. 

238{ttino 
U
a
t
j
e
i
q
u
s
 p 

1911918 
| 

‘ 
‘ 

. 
a 

t- 
182 

S
U
O
F
A
v
1
p
U
0
]
3
8
e
 

827 
suep 

o
n
b
y
u
r
o
g
u
 

s
o
u
 

S
A
T
O
U
T
U
E
T
 

9p. 
BUBS 

19 
U
o
F
s
s
o
i
d
 

1ed 
3767 

»8 
f
r
v
A
r
i
I
 

aT 
n
2
p
u
t
t
4
2
 

6op 
a
B
v
u
a
n
o
j
 

sp 
1
3
1
1
9
3
8
 

| 
a
n
b
s
1
x
o
 

6
5
3
8
7
1
1
6
 

30 
XANBJÿpU 

Sp. 
T
F
B
A
B
A
L
 

45 
% 

SUPA9 
g 

39 
SUOISBUOT 

ganoz 
| 

. 
k 

“ 
Y/U3 

b
h
e
 

jueesgnod 
anoz 

| 
a 

sta 
E
I
 

U
O
T
I
8
n
q
u
o
o
 

5p 
U
O
T
I
È
T
I
E
I
B
U
T
 

b
r
t
o
g
i
o
d
A
u
 

5328188 
9oAe 

1
9
8
8
a
1
p
a
a
 

8 
Le, 

| 
“
s
u
d
y
a
v
z
 

l
T
U
O
V
U
 

€ 
A
u
e
u
a
r
d
u
o
s
 

q
j
u
a
m
s
A
g
u
y
o
v
a
v
d
 

l 
€ 

g
o
n
p
 

o8v0 |
 

. 
“
P
u
o
t
$
$
e
 

697 
suep 

e
n
b
r
u
v
o
p
u
 

sogo 
ouvs 

02€ 
9 

SUTUA 
€ 

| 
13 

N
O
F
s
s
o
x
d
 

aed 
j7vy 

os 
{
i
v
A
u
z
)
 

v1 
r
h
 

€ 
A
U
T
E
)
 

UTU2J 
| 

819108 
sep 

e$vurue] 
a 

Z 
— 

[BG 
anbs1ot 

sa8vttye 
1 

X
N
B
A
S
U
 

S
P
 

L
I
V
A
B
A
L
 

  
  

  
 
 

    
S
u
e
:



 
 

 
 

S
2
1
N
0
9
 

8p 
8
9
1
1
8
1
0
8
1
7
9
1
 

19 
V
J
A
T
N
d
 

3
1
0
7
 

enos 
X 

Z) 
1
2
1
1
7
7
 

enb 
6733 

egtnoo 
sp 

S
2
1
T
0
8
9
8
9
9
8
 

82P 
8
d
1
8
4
9
2
p
 

anod 
1
3
T
8
6
8
1
9
 

te 
S
a
u
s
t
n
i
g
a
m
n
d
 

sjou2pp 
sp 

3
o
d
o
 

  

san05 

 
 

UST198 
ITOAI2891 

| 
EM 

DIE 
q 

€sc 
(S2ÿno8 

op 
2 

Z) 
sIa 

z 
.u 

panor 
teng 

e 
PTSSUUVTIUT 

SpINbrT 
J0d9q 

 
 

Q
u
e
u
s
n
b
r
u
n
 

2
T
I
V
a
s
u
T
 

21JanbtT 
auvdoxd 

cy 
71 

3p 
1odseq 

ot 
& 

LIT 

deg 
[ 

E 
aa1nota 

pdns 
9
,
6
1
 

e 
A
n
o
d
e
a
 

3P 
8
N
T
O
8
q
8
 

u
o
t
s
s
a
r
d
 

AU0P 
2
Y
F
e
n
b
I
T
 

s
t
q
r
i
s
n
q
m
o
s
 

2
3
 

1od2q 
 
 

at 
SZ2 

H/CU 
008! 

ep 
ansé6serdmos 

A9 
B
I
 

X#% 
s
p
q
r
é
6
 
qu 

aouessgtrnd 
H/EU 

0064+"8p 
sanassozdmoo 

4 
L
T
 
E
s
 

g
s
 

À 
| 

4 
19€ 

4AT8,p 
S
i
n
o
B
s
8
a
1
d
m
o
y
 

X
A
V
U
A
N
A
O
 

519 

  

 
 

U
N
O
B
U
S
 

20 
099 

s
A
u
T
A
I
T
d
 

7 
a'v 

90z 
. 

‘ 
3418an09 

uou 
Auty184 

AisAnoD 
3uTyirg 

 
 

F
I
N
I
T
U
P
A
-
V
O
F
I
P
A
B
É
E
E
 

AIT TOI 
1
 

1F19u98 
u
e
r
j
o
i
q
u
s
 

1
1
1
0
1
8
 

| 
l'& 

907 

21003 
s
u
n
 

p 
39 

1
8
3
7
4
0
4
 

un,p 
s
o
1
j
o
u
 

OS 
ep 

sntd 
e 

o
n
 

7
8
 

e
n
b
r
u
s
o
g
u
 

u
o
r
j
u
r
m
d
e
z
 

159 
u
3
t
j
s
1
j
0
g
 

NAT 
LES! 

 
 

U
O
T
A
9
T
F
T
1
9
8
1
 

8p 
UOTIeL 

teneur 
E
t
 

E
n
b
r
u
v
o
o
u
 

Dou> 
gues 

3787 
88 

T
I
P
A
B
I
J
 

97 
bnbe1o7 

S
8
S
B
L
T
I
e
 

Ja 
X
N
B
A
S
U
 

69P 
T
T
B
A
P
A
L
 

 
 

UnAIBE 
8p 

a
n
t
o
t
u
o
 

ap 
188 

q 
S8z 

à 

S
9
B
B
T
T
T
E
 

19 
XNBABU 

SSP 
NUSASI 

no 
J{n981 

no 
s
d
e
   

 
 

XB10q 
9p 

uteq 
pdmoi3 

no 
28w1Atn9 

58q 
tHPOS 

2pT08 
a
n
»
 

EU 
y 

ap 
aeano 

M — 

auowa 
TOn308 

2gs111an 
UOU 

UOTIVTIEREUT 
Y
 

. 

8
x
I
T
O
u
s
u
 

z
n
o
d
 

s1‘eg2 
STIF 

$8p 
enbimtuo 

juoumostear 
 
 

| 
8P 

8pTA 
ÉNO8 

s
j
u
e
m
t
o
p
 

8inoz 
ç       

s8c   
S0BUTTIE 

19 
xneqou 

82 
A1n904 

  
  

 



TITRE PREMIER 

REGLES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2 - Conditions générales de l'autorisation 

2-1: caractéristiques de l'établissement 

Le L'établissement objet de la présente autorisation a pour activité principale la fabrication d'aciers spéciaux hautement alliés destinés à la production d'outillage de coupe. 

IL comprend : - 

1 ACIERIE équipée de : - . - 
— 2 fours à arc pour l'élaboratfon de l'acier 
- À four continu de recuit de lingots - 

1 FORGE comportant : 

- 1 presse à forger de 1000 tonnes 
-— # marteaux pilons . 

À installation de rechauffage des produits composés 
de 5 fours chauffés au fuel lourd 
1 installation de recutt pour demi produits et produits * finis | 

— 1 machine À grenafller à 4 turbines de 7,5 CV 

1_INSTALIATION DE LAMINAGE comportent : AN GE 

- 1 train de 3 Cages # 550 ma 
— 1 train de 7 Cages Ÿ 320 mm 
— l cage duo intermédiaire ÿ 320 mm 
- 1 traïn de 5 Cages # 320 mm 
- 1 train de 2 Cages # 320 mm 
- L'installation de rechauffage chauffée au fuel lourd et comprenant un four poussant capacité 3 T/h Four - les bloons, un four à crans et à longerons pour le réechauffage des biilettes. 

-— 1 installation de recuit des barres comportant un fourk continu câpacité 3 T/h 600 KW - 3 fours dorzants capacité 5 T/300 KW - 2 fours dormints à moufle capacité 200 Kg 50 KW - 2 fours verticaux capacité 1000 Kg 100 KW pour  recuit des fils en couronnes 

- 1 atelier de redressage des barres avec 3 machines - 1 installation de &renafllage à 1 turbine de 2,5 CV 

1 ATELIER D'ECROUTAGE ET RECTIFICATION DES FARRES ET PARACHEVEMENT DES _ PRODUITS comprenant : : 
-.# machines à écrouter avec outil coupant 

2 rectifieuses polisseuses sans centre 
# machines à galets hypertoliques 

" - 2 presses À redresser ( 1 de 20 T, 1 de 80 T) — À presse à matricer 60 T équipée d'une machine à chauffer les pièces par effet Joule 

L ATELIER D'ETYRAGE comprenant : ATELIER D ETYRAGE 
- # bancs à étirer 
- L'installation de décapage Four préparation de surface des fils 
- l'installation de 5 fours Peur recuft des fils en courcnnes 

Bt courer les FL 

ë -8 mechfnes À dre         



    

DIVERSES INSTALLATIONS ANNEXES comprenant : 

1 atelier d'entretien des véhicules et des machines 

- 1 dépôt de gaz lfquefié 
- 1 dépôt de fuel n° ? 

1 station de compression d'air 7 

1 installation de fabrication de barreaux traités 
1 crassier ° 

2:27 

Les installations dôivent être disposées et aménagées conformément aux 

plans ec donaées techniques contenus dans le dossier de 1a demande, en toût 

ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêcé. 

Tout projet de modification ä apporter 2 ces installations dett 

avant réalisation, être porté par le pétitionnaire 4 la connaissance du 

Préfet, accompagné des.éléments d'appréciation nécessaires. 

. 
3 : Réglementations de caractère général 

Sans préjudice des autres prescciptions figurant au présent arreté, 

sont applicables aux installations de l'établissement 2 

.. l'instructica de MH. le Ministre du Commerce en date du 6 juin 

1953 relative aux rej2ts des eaux résiduaîres des installations classées 

« pour la protection de l'environnement 

. l'arrêté du 20 Juin 1975 de M, le: Ministre de l'Industrie er de 

1a Recherche relatif à l'équipement er 4 l'exploitation des nstallations 

thermiques en vue de réduire la pollucion atmosphérique et d'économiser 

l'énergie, 

L'insteuction n° 3055 du 2t Juin 1976 de M. Le Secrétaire d' £cse 

a Vie (Environneæent) relative au 

76.663 susvisée. 
auprès du Hinistee de la Qualité de 1 

beuic des installations Fefevanc de la loin° 

z Conformité aux plans et données tectiniques



  

2.4 : Règlementation des activités sounises À déclaration 

Les activités visées à l'alinéa 1.2 du présent arrêté et relevant 

du régime de la déclaration sont soumises d'une part aux dispositions du 

aux prescriptions générales relatives aux 

lature des {nstallations classées, 

5 du présent 

présent arrêté, d'autre part, 

rubriques correspondantes de la nomenc 

en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispos{ition 

arrêté, =. . 

Les prescriptions générales applicables en l'espèce sont anaexées 

au présent arrété. . L 

2:5..: les actes administratifs délivrés antérieurement sont abrogés 

dans leurs dispositions contraires au présent arrèté. 

- 3.1: Principes généraux 

Sont incerdits tous déversements, Écoulemeñts, rejets, dépôts 

directs, ou indirects d'effluente susceptibles d'incomoder le voisinage, 

de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'ä la conservation de la 

fauae et de la flore, de nuîre à la conservation des constructions ec. 

réseaux d'assainissement, et au bon fonctionnement des installations”. 

d'épuration, de dégager en égoûc directement ou indirectement des ‘gaz 

ou vapeurs coxiques ou inflammables. 

Par allleurs, {l ne peut être procédé à des déversements sur 

le sol où dans le sous-sol sans l'accord de l'inspecteur des fnstalla- 

tions classées qui peut prescrire une étude géologique préalable. 

Toutes dispositions dofvent étre prises pour éviter tout 

déverseument accidercel susceptible d'être à l'origine d'une poi- 

lucioa des eaux. . 

L'exploitans deft rechercher par tous les moyens possi- 

bles, et notamment à l'éccasfon-des remplaceuents de matériel 

et de réfection des ateliers, diminuer au maximum la consoma- 

tion d'eau de l'établissement, et plus particulièrement en ce 

qui concerne les eaux d'origine souterraine. 

3.2 : Normes de rejets - 

Les effluents rejetés par l'érablissement directement dans les 

eaux de surface de façon permanente au occasionnelle doivent présenter 

les caractéristiques sulvantes :. 

- Normes instantanées 

° £ 30€ e. °DB05  <: 40 mg/l 
sur effluent brut non décanté 

5,5 < pH Z 8,5 L | _ ! MES <30 mg/1. 

t 

Hydrocarbures totaux <5 m8/ 

(Norme T 90 203} _- 7 pco! 120 ag/l . 
sur éffluent brut non décanté 

    

  

   



  

  

  

3.3. : Conditions de rejet - + 

Les points de rejet des eaux industrielles sont au némbre de 3 dans la 
Londaine. Toutefois, le rejet principal par lequel sont collectés. 

. 80%es effluents de l'établissement s'effectue en un seul point | 
-<: 7" TÉs doivent permetcre {a #ëafisation de me&ures de débit ec 

comporter les dispasirifs nécessaires pour pratiquer l'exécution de 
prélëvements. - 

F x - L 243 
L'accès aux points de mesure ou de prélèvement est aménagé 

natanment pour permettre l'amenée du matériel. de mesure. : 

“ 

3.4 : Règles d'exploitacion | 

- L'exploitant doit tenir à jour ua schéma des circufts d'eaux, 

faisant apparaître les sources, la circulation, les dispositifs 

d'épuration et les rejets des eaux‘de toute’ arigine. C2 schéma 

est tenu en permanence à la disposition de 1*Inspecteur des Ins- 

tallations Classées. - L 

- Un registre spécial sur lequel sont 

fonctionnement des insrallations d'épuration, ies dispositions 

.prises pour y renédier, les opératioas d'entretien et de réparation 

des diverses installations d'évacuation et de traltemenr des eaux 

résiduaires, et les résultats des coatrôles de la qualité des rejets 

est.. régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'Ins- 

pecteur des Installations Classées... 

no+%s les. incidears de 

 



  

complémentaire jugé utile seront transmis trimestriellement à 1l' nspecteur 

  

3.5. Analyses et mesures 

A la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, il peut 
être procédé à des prélèvements de rejets d'eaux usées, et à leur analyse. 
Les dépenses qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

3.6. Analyses périodiques et communication des résultats 

Les mesures doivent être faites par le bénéficiaire de la présente 
autorisation bar un al soumis à l'approbation de l'inspecteur des 
installations classées; Ésa fRaamÈties AH TE 

— température 
- pH 

MES 

DCO 

DBOS 

Hydrocarbures totaux 

m
A
 
a
 

seront mesurés aux exutoires avec une périodicité mensuelle. 

La teneur en métaux totaux dissous sur effluents non décantés 
prélevés. à ces mêmes exutoires sera déterminée semestriellement. = 

Les résultats de ces contrôles ainsi que tout élément d'information 

des installations classées. 

3.7. Transvasement de matières toxiques, corrosives ou polluantes 

Le transvasement de watières toxfques, corrosives ou polluantes à 

partir de véhicules citernes automobfles ou de wagons citernes doft être 

pratiqué sur, unè afre ménagée À cet effet. Cette aire doit cougorter un 
sol étanche et doit être munie d'une rétention suffisante pour contenfr l 

tout déversement accidentel. L'émission de vapeurs toxiques ou corro— ; 
aives à L'occasion des transvasements est interdite. | . È 

  
3.8. Durant un délai d'un an, à compter de la signature du 

présent arrêté, des analyses périodiques Seront effectüées mensuel 
lement sur les rejets (cf article 3.6.). Aux vues des valeurs des 
différents paramètres mesurés, un arrêté complémentaire: pourra définir 
un programme d'épuration des rejets liquides‘. 

ARTICLE 4 - Prévention de la pollution atmosphérique : 

4.1. Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, 
gaz odorants, toxiques ou corrosifs,: susceptibles d'incommoder le voisi- 
nage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la 
production agricole, à la conservation des constructions ou monuments aw 
caractère des sites est interdite. 

4.2. Programme de définition des conditions d'épuration 

Le demandeur doit procéder à l'examen des solutions techniques 
pouvant être mises en oeuvre pour parvenir à une concentration en pous- :   

   



Sières voisine de 20 mg/Nm3 après filtration dans les rejts gazeux des fours à arc. Dans un délai maximal d'un an, à Compter de la signature du présent arrêté, un Programme définissant la meilleure technique d'épura- tion disponible POux traiter ces rejets sera présenté à l'Inspecteur des Installations Classées; ce Programme définira en Outre, les performances dépuration garanties par le constructeur et Comportera un échéancier de mise en place des solutions techniques retenues dans des conditions éco- 

4.3. Normes de æjet : 

Les normes de rejet seront définies, Par arrêté préfectoral com- plémentaire, sur la base des résultats de l'étude prévue À l'article 4.2. ci-dessus, 

4.4. Conditions de rejet : 

Lorsque les émissions gazeuses auront été captées, canalisées et traitées conformément aux principes fixés À l'alinéa 4.1. ci-dessus des dispositifs doivent être prévus sur Chaque conduit d'évacuation des ef- fluents gazeux à l'atmosphère pour permettre l'exécution de contrôles pon. déraux. La technologie de mesures mise en oeuvre devra soit être conforme à la name NFX 44051, soit avoir reçu l'accord de l'Inspecteur des instal. lations Classées, 
| 

4.5. Analyses et mesures : 
Ï 

| 
| À la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, il peut “ être procédé à des prélèvements d'échantillons gazeux pour détermination | de leur concentration en poussières. Les dépenses qui en résultent sont & | la charge de l'exploitant, 

| 
Les prélèvements et analyses doivent être effecnés par un organismd soumis à l'approbation de l'Inspecteur des Installation Classées. | 
4,6. Contrôles périodiques : 

Lorsque les dispositifs d'épuration prévus aux articles 4.2, et 4.3. seront mis en Service, le demandeur procédera à un contrôle pondéral annué}: afin d'en vérifier les performances. 

ARTICLE 5 -: Prévention du bruit : 

5-1. Principes généraux : 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que Son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations Susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou Ï constituer une gêne pour sa tranquilité, 

| 
| 

j ! } 

Î 
Î 
Î 
] 
Î 
| 

| 
] j Î 

| 
Î 

| 

|



Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976. 

relacives au bruit des installations relevant de la lot suc les Instal-” 

- latious Classées sont applicables. : 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur . 

de l'établissement doivent êcre conformes 4 la réglementation en vigueur 
notamment les engins de chantier homologués au titre du dééret du 18 avril 
1963. 

5.2 : Normes 

Pour l'application de l'instruction ministérielle du 21 juin 1976. 
susvisé, la zone est considérée come zone À prédominance. d' activités com- 

-merciales et industrielles. 

: Le niveau acoustique d'évaluation (Lr) mesuré en dB (A} suivant 

la norme S 31010 ne doit pas dépasser, en limite de propriété, 

- 1 Heures à 20 Heures : 65 dBA -< les jours de semaine de 
6 Heures :° 55 dBa . les jours de semaine de 22 Heures à 

les jours de semaine pour les périodes intermédiaires : 

les dimanches et jours fériés : 60 dBa 

Règles d'explotcation 

Les opérations bruyantes, telles que le Prgeage par ‘merteaux pilons, 
sont interdites entre 21 heures et # heures. - 

F Le
 

” 

2 

L'usage de tous appareils de ‘coëmunication par voie acoustique 

. (sirènes, avercisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênant pour. le voisinage 

esc interdic sauË£ si leur emploi est exceptionnel'et réservé à la pré 

vencion au .au signalement d'incidents graves ou d'accidents. | 

7 ©: 5.4 : Mesures  ” \ ‘ | _ 

Des mesures acoustiques, continues, périodiques ou occasionnelles 

peuvent être effectuées à la: demande de l'Inspecreur des Installations. 

Classées. Les frais en résultant sont A-la charge de Afexploftant, 

Les mesures doivent être faites par un organisue. soumis à l'appraba-| 

tion de l'Inspetcur des Installations Classées. : 

ARTICLE 6. — Elimination des déchets 

6.1 : Principes généraux : 

Les déchets résultant de l'explaïtation de 1° établissement doivent 
êcre éliminés dans des coditions qui ne mettent pas en danger la santé 
de L'homme, qui n'exercent pas d'influences néfastes sur le sal, la © 
flore, la fauae, qui ne provoquent pas de pollution de l’air au des 
eaux, de bruit, ‘d'odeurs, qui respectent les gîtes et paysages, et, 
plus généralement, qui ne portent pas atteinte À L'environnement: | 

6.2 : Contrôle de la production et de l'élimination des déchets 

peur choque   

| 
j 

f 

| 
| 

| 
| 
| 

| 

| Î 
| 
| 
| 

| 
| 
| 

Î 

| 
Ï 

Î



/_ Installations Classées. 

ARTICL 

qu'ils n'augmentent pas ‘le risque d'incendie propre à l'établissement. 

[ aa fe À wa) x fu ER Yéne, de ln 2h loss. 
° A alñer. 

‘l Du 

En alct. 
Ce registre est 

la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.” 

  

enu, pendant un délai d'au moins deux ans è 

6.3 : Stockage cemuporaire des déchets 

- Le stockage temporaire des dêchets dans l'enceinte de l'écabiis- 

sement doit être fait dans d#s conditions qui ne portent pas, ou pe 

risquent pas de porter atteinte à l'environnement. - 

En particulier les déchets toxiques ou polluants dofvent être traités 

de façon analogue aux matières premières de même nature en Louc ce qui 

concerne leur conditionnement et La protection contre les fuites acci- 

dentelles. 

6.4 : Traitemenc et élimination des déchets 
- * ° - . 

Le traitement et l'élimination des déchets peuvent être, réalisés 

soir par l'exploitant, soit par une entreprise spécialisée ou.un tiers. 

Dans Le cas où l'exploitant procède lui-même à l'élimination, 

il doit obtenir, au préalable, l'accord de l'Inspecteur des Insrallations 

Classées sur le procédé utilisé. | . 

Dans le cas où il est fait appel à une entreprise spécialisée, 

ceile-ci doit obrenir préalablement, l'agrément de l'inspecteur des 

i 

Le crassier.he peut recevoir que des déchets inertes à l'exlusion de 

ênants ou dé déchets assimilables aux Or- 
tous déchets toxiques polluants ou g 

dures ménagères. 

E 7.— Prévention des risques d'incen 

‘7.1 :. Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir les risques 

d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, de protection et 

de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin propor- 

Ionnëé À la nature des conséquences de ceux-ci. 2. 

7.2 : Règles d'aménagement 

Les moyens de chauffage utilisés doivent être choîsis de telle sorte 

Les installations électriques doivent être conçues et réalisées con- 

formément aux règles de l'art et satisfaire aux prescriptions du décret 

n°62 1454 du 14 novembre 1962 relatif À la protection des travailleurs d288 

les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques. - 

‘Les installations électriques doivent être contrôlées lors de leur 

mise en service,-lors de toute modification importante, puis tous les ans 

par une vérificateur choisf par le chef de l'établissement sur la liste. 

établie par le Ministre chargé du Travail pour les vérifications sur mise 

en demeure. 

Ces vérifications dofvent faire l'objet d'un rapport qui doit être 

tenu, en permanence, à la disposition de l'Inspecteurs des Installerions 

Misesées.



.
 

  

explosive; les fnstallations Electriques dofvent être d' 

10. 

e 

7.3: Matériel" Electrique 

- Les fnstallations 
nufsible de l'eau, qu'elle se présente sous 

#gents corrosffs, soft par u 
loppe, S0ft par un 1{eu d' e Ë 

» QU contenant une atmosphère, 

Dans les zones à risque d'explosion 

un type dit "de 
sure" Conforme aux normes NEC 23 514 à NPC 23.520. 

 



  

E
S
 

e il 

7.4: Disposirifs de lutte contre l'incendie 

_ Ua réseau d'eau suffisant doit permettre L'alimentation d'un nant 

de robinets, poteaux aormalisës, sprinçklers en-rapport avec l'importance 

et'les risques présentés par l'installation. . - 

Les prises d'eau doivent être armées et fatre l'objer d'essais tri 

mestrfiels. Les résultats de ces essais sont consignés dans un cahier prév 

à cet effet. 
- 

- 
. F | 

Ces inscallations doivent être complétées par des exCIncEeurs 

judicieusement répartis et appropriés aux risques. T 

7.5 : Règles d'exploitation ne . = 

Des consignes doivent prévoir : ‘ + 

. les interdictions de fumer ou de feux nus, l'enlëvement -des 

falles poussières ou des déchers susceptibles, de faciliter la propar 

gation d'un incendie, 

! l'exécution des rondes de surveillance, 

.— la conduite & tenir en cas de sinistre. . 

. Par ailleurs, toutes dispositions doivent être prises pour. la 

formation du persoanel susceptible d'interveuir sa cas de sinistra 8t 

pour peruwetLre uue intervention rapide des £quipes de 'secours. - ., 

Loue. 

 



      

ER
 

/ 7 ._. 12 

ARTICLE 8, ne 
En ces d'incident grave ou d'accident mettant an feu l'{nté- 

grité de l'anvironuemsat ou ln sécurité des parsonnes ou des biens, 
l'exploftant en avertir dans les mellleurs délais, par las moyens : 
appropriés (t£l£phoue, télex, ...) l'Inspectaur des Installations : 
Classées. | . . 

ot * 

| IL fournit ZX ce dernler, sous quinze jours, un rapport sur 

les origines ot causes du ph£nomtne, ses conséquences,. les mesures 
prises pour y pallieet celles prises pour éviter qu'il na se rsprodu. 

 



  

TITRE SECOND 

- REGLES S'APPLE UANT À: CERTAINES 
| 

: 

INSTALLATIONS OÙ ATELIERS PARTICULIERS | | 
- 

ARTICLE 9 - PRESCRIPTION. PART
IGULIERES CONCERNANT LES FOURS DE L'ACIEREE 

9.1. : modalité de la captarion des effluents 
° ; 

fours à are de l'aciérie devront être munis d'équipements ‘. 

. Les deux 
E 

permettant de capter les gaz et les poussières émis pendant les phases. .:: : 

de fusion et d'affinage selon les modalitéa: définies & | Lo - ! 
Lieu 4 

et 4.3. ci-dessus. +," 

  

aux articles 4.2. 

    tion des effluents dans l'atmosphère 

  

9.2 : conditions d'évacua 

éalisation des équipements d'épuration, - 

es conditions favorisant au 

bonne dispersion des émissions - 
Les gaz traités, après r 

devront être rejetés à l'atmosphère dans d 

maximum leur ascension afin d'assurer une 

résiduelles et d'éviter les yabattements. 
. | 

9.3: : modalités de chargement du four 

Le chargement du four sera effectué en une seule fois de préf 

avec des tournures précalcinées. Les tournures souillées par des huiles 

ou des graisses seront convenablement égouttées et” disposées de préférence 

en, partie haute de la charge;dés la fin de la phase de chargement, la youte du 

four sera remise en place. 

érence 

1'Installation “Traitement Chimique des Fis! 

La remise en exploitation de j'installation de traitement chimiqu 

des fils reste subordonnée. à autorisation, accordée par arrêté préfec- 

toral complémentaire. L'exploitant est tenu de faire connaître à 

l'inspecteur &s Installations Classées son intention de remise En SEI- 

vice de cette installation. 

g,4,.: remise en service de



- TITRE TROISIEME . - 
  

  

- DISPOSITIONS A CARACTERE APDMINISTRATIF 

ARTICLE 10: Annulation et dëchéance ’ ‘ D 

. La présente autorisacion cesse + de potter effet si l'écablissement - - 

n°a pas été ouvert dans un d&lai de trois ans à compter de 14 notification 

du présenc arrêcé, ou si son exploirarion vient à être .interrompue pendant 

deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. | 

ARTICLE IL  : Pecuis de construire. 

La présente autorisation ne vauc pas pernis de construire ou d'occu- 

pation du douaine public. 

ARTICLE 32 : 
  

  

Tour cransferc des installations visées à l'article ler du présent 

arrêté sur un autre emplacement doit faire l'objec, avant réalisation, 

z = . £ _ _ . : 

d'une déclaration au Préfet et le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changeraît d'explaitant, le successeur 

dott : en faire déclaration au Pcéfec dans le mois de la prise de possession. 

ARTICLE 13  : Code du Travail - ' ‘ 
  

s : [ . . ee ers es 

L'exploitant daft® se conformer par ailleurs aux prescriptions Édictêes 

au Ticre LILI, Livre II du Code.du Travail, et.par les textes subséquents 

relatifs à l'Hygiène et 3 la Sécurité du TravailL'inspecEfon du Travail est 

chargée de l'applicac{ion du présent arcicte. 

ARTICLE 14 : Droit des tiers . © - 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 15 : Notification ec publicité | | . ’ 

Le présent arrêté sera notifié au gécirionnaire, 

comportant notamment toutes les prescrip— 

blissement, est affiché 

par les soirs de l'ex- 

Un excrait de cet arrêté, 

cions auxquelles est soumise l'exploitation de l'éta 

de façon visible en permanence dans l'établissement 

  

plaitanc. 
| 

sera déposée en Maitie.de la commune sur 

l'établissement, et tenue À la disposi- 

é; comportant nolanment toutes les 
Une copie du présent arrété 

j 

Î 
| 

loitation de l'établissement, 
| 

j 
} 
; 
} 
+ 

le territoire duquel est installé 

tion du public. Un excrait de cet acrêt 

prescriptions auxquelles esC saunise l'exp 

sera affiché pendant un mais à la porte de la Mairie par les soins du Haire. 

7 Un avis appelant la délivrance de la présente autorisation et iadi-. 

ant où les preseriptions imposées à l'exploitation de Î'écablissenent 

uvent être consultées sera publié par les gains des services dela . . 

ë iux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux où 

snaux diffusés sur tout Le dégart nt e | 
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MM. le Secrétaire Général du Jura, le Maire de CHAMPAGNOLE, 
le Chef du Service de l'Industrie et des Mines de Bourgagne-Franche-Comté 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêt. 
dant ampliation sera faite à : 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement 
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture 
- M, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sûciales 
- M. le Directeur Départemental du Travail et de la Main d'Üeuvre 
- M. l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
- M. le Directeur Départemental de da Protection Civile 
- M. le Directeur des Aciéries de Champagnoie. 

LONS-LE-SAUNIER, le 34 djul 1979 

LE PREFET, 

Pour le Préfet et par Délégation, 
Pour le oi Général/bsent, 

“ Le s-Préfet, 

     

  

Pour ampliation Cecr es.MICHAUD 
TVR sé 

à te Secrétaire Génêra 

. Set par délérations 

ë i  {'Auaché, 

Chef de ia 4° Section. 

     

C. COUCOGNE 

  
 


